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Mot de la rédaction

La plupart du temps, l’actualité cinéma suggère la thématique d’un dossier (la 
diffusion du cinéma d’auteur il y a deux ans, l’éducation cinématographique l’an 
dernier). Et il arrive qu’un sujet soit une évidence. Comment, en 2018, éviter les 
50 ans de 1968? Impossible. Comme le formule Jean-Philippe Gravel dans le texte 
en ouverture de dossier (« L’année Ground Zero »), « [c]e qui donne à ce chiffre 
son pouvoir et son statut symbolique provient de la convergence explosive d’une 
immensité de contestations et de revendications… » Et le cinéma (sauf exception), à 
l’instar des autres arts, servira de caisse de résonnance à ces désirs de changements. 

Évidemment, quand on pense « cinéma » et « 1968 », vient immédiatement à l’esprit 
l’interruption du Festival de Cannes, puissante image s’il en est, mais à la lecture 
du dossier que nous vous proposons, vous constaterez que ce n’est pas en France 
ni en Europe de l’Ouest que les impacts ont été les plus forts. Aux États-Unis, 
il y eut cette « parenthèse prodigieuse » du Nouvel Hollywood décrite par Marie 
Claude Mirandette qui, même si elle fut de courte durée, fit naître un « certain 
cinéma indépendant américain ». Dans une table ronde animée par Michel Coulombe 
sur le cinéma au Québec à cette époque, Béatriz Mediavilla qualifie justement
celle-ci de « carrefour » entre le documentaire et une fiction qui se fait de plus en plus 
« privée » (ce qui prévaut, 50 ans plus tard), les gens ont « une grande conscience de 
[leur] possibilité d’exister ». La manifestation la plus marquante de cela s’incarnera 
dans les actions d’Anne Claire Poirier, instigatrice de la série En tant que femmes 
à l’ONF, comme le rappelle Ambre Sachet dans un texte sur l’héritage de cette 
pionnière. Et c’est dans cet ONF, dès 1967, que sera utilisée la récente technologie 
vidéo, « véhicule » de changement social à la portée de simples citoyens qui, comme 
l’indique Catherine Lemieux Lefebvre, aura « grandement participé à façonner le 
paysage cinématographique québécois » au cours des décennies subséquentes. Mais 
ce vent de liberté de la fin des années 1960 ne soufflera pas de la même façon sur 
les pays de l’Europe de l’Est. « [Les cinéastes] se sont battus pour avoir le simple 
droit d’interroger leur contemporanéité, raconte Zoé Protat dans son texte “ Derrière 
le rideau de fer ”. Confrontés à une censure intermittente, certains ont vu leurs 
ambitions étouffées dans l’œuf; d’autres ont développé des voix hors du temps et 
des modes; plusieurs, enfin, ont été forcés à l’exil. »

Comme le hasard fait bien les choses, c’est au plus récent film de Spike Lee, héritier 
d’une certaine indépendance dans le sillon Nouvel Hollywood, que nous consacrons 
notre couverture. BlacKkKlansman, qui annonce « le [grand] retour d’un maître, plus 
en forme que jamais » selon Frédéric Bouchard, utilise un fait divers des années 
1970 pour dire haut et fort que la question des droits civiques n’est pas du tout 
réglée au pays de Donald Trump en 2018.

Bonne lecture!

Éric Perron
Rédacteur en chef

Relatives libertés
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Le 11 mai dernier prenait l’affiche au Québec Le Redou-
table de Michel Hazanavicius, comédie biographique libre-
ment adaptée du « roman » Un an après d’Anne Wiazemsky, 
actrice et ex-épouse de Godard; le livre comme le film 
racontent le délitement du couple sur l’arrière-fond d’une 
France en révolution qui interpelle Godard au point d’en 
chambouler tous les aspects de la vie créatrice et privée. Le 
film sortait presque 50 ans jour pour jour après que Godard 
et d’autres compagnons cinéastes soient parvenus à inter-
rompre le Festival de Cannes sous le prétexte, justifié, que ce 
spectacle de l’industrie ne pouvait continuer alors que pres-
que toute la France était en grève et sévèrement paralysée. 

Amené à réfléchir sur « l’héritage de 1968 » sur 50 ans, on 
entre aussitôt en butte à l’observation maintes fois exprimée 

que la rencontre du cinéma et de 1968 a débuté, outre des 
courts métrages militants hors industrie, par un rendez-
vous manqué. René Prédal de commenter : « Pas plus que la 
guerre d’Algérie, 1968 n’est vraiment saisi à chaud par le ci-
néma. [Des] kilomètres de pellicule sont impressionnés... 
mais aucun film n’en sort. [Il semble qu’afin] que le cinéaste 
français ose braquer ses caméras sur ses contemporains, il 
faut que rien ne se passe : on peut alors parler des conflits 
lointains (la guerre d’Algérie vue de Paris), ou étrangers 
(celle du Vietnam, toujours de Paris). Mais que Paris, enfin, 
bouge, et le cinéma se tait1! »

Le cinéma de l’Europe de l’Ouest

L’année Ground Zero
JEAN-PHILIPPE GRAVEL

Jean-Luc Godard (Louis Garrel) dans Le Redoutable de Michel Hazanavicius — Photo : Philippe Aubry

1. PRÉDAL, René. Le cinéma français depuis 1945, Paris, Éditions Nathan,   
 1991, p. 248.
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8 décembre 1967. Time Magazine consacrait sa couverture à 
Bonnie and Clyde1 d’Arthur Penn et titrait : « �e New Cin-
ema : Violence… Sex… Art… » Dans ses pages, un article in-
titulé « Hollywood : �e Shock of Freedom in Films » faisait 
état d’un changement manifeste. Moins d’un an avant la mise 
en place du Rating System, qui remplaça l’ancien Motion Pro-
duction Code2, cette production — ainsi qu’une poignée 
d’autres films — allait participer à redéfinir en profondeur le 
cinéma américain, ouvrant la voie à une nouvelle génération 
de créateurs qui marquerait de son empreinte personnelle la 
décennie suivante, et que l’on qualifia de New Hollywood ou 
encore d’American New Wave. Débute alors « le moment de 
grâce du cinéma américain, un âge d’or et de fureur […] une 
dizaine d’années euphoriques au cours desquelles de jeunes 
cinéastes, scénaristes et producteurs prennent en main les 
rennes [sic] de Hollywood et, bénéficiant d’une liberté créa-
trice presque totale, s’affranchissent des sacro-saintes règles 

d’un cinéma classique que, par ailleurs, ils admirent »3. Mais 
qui étaient ces francs-tireurs qui allaient ébranler les colon-
nes du temple hollywoodien? Quels furent leurs films mar-
quants? En quoi étaient-ils novateurs? Ont-ils durablement 
influencé le cinéma? Si oui, comment? Flashback sur une 
décennie pas comme les autres, qui donna à l’Amérique 
quelques-uns de ses films les plus puissants, mais aussi les 
plus controversés.

Ils sont jeunes, pour la plupart, et plusieurs d’entre eux ont 
étudié le cinéma à l’université; ils connaissent la Nouvelle 
Vague et les réalisateurs étrangers autant que le cinéma hol-
lywoodien et sa forme narrative, avec laquelle ils ont grandi. 
Ils aspirent à faire un cinéma nouveau, inspiré de ces films 
venus d’ailleurs, mais sont persuadés de ne jamais être recru-
tés par les producteurs de Hollywood, qui les voient comme 
de jeunes « punks » prétentieux et sans intérêts. Sans comp-
ter qu’il y a de fortes chances qu’ils partent se battre au Viet-
nam! Mais comme le chante le poète : « �e Times �ey Are 
A-Changin’! » Et dans une industrie en crise, qui ne sait plus 
à quel saint se vouer pour renouer avec le succès, on sera 
bientôt prêt à tout pour sauver les meubles. Même à pactiser 
avec le diable et sa contre-culture, si ce dernier peut faire 
rimer à nouveau films et profits.

Avant le nouvel, l’ancien

Si l’on parle de Nouvel Hollywood, c’est qu’il y en a eu un an-
cien : celui de l’âge d’or du Studio System, qui domina le ciné-
ma américain des années 1920 aux années 1950. C’est 
l’époque où les majors mirent en place une structure de pro-
duction, de diffusion et de distribution basée sur le taylo-
risme et l’intégration verticale. Les films y étaient considérés 

Le Nouvel Hollywood 

La parenthèse prodigieuse

MARIE CLAUDE MIRANDETTE

1. La première mondiale du film eut lieu en ouverture de la huitième (et   
 dernière) édition du Festival international du film de Montréal le 4 août   
 1967 (une semaine avant la sortie officielle aux États-Unis le 13 août). Voir   
 entre autres : LÉVESQUE, François. « Bonnie et Clyde, icônes sans âges »,   
 Le Devoir, 16 août 2017.
2. Le Motion Production Code (1930-1966) servait au Bureau de censure pour   
 délivrer le visa de diffusion indispensable à la présentation des films sur le   
 territoire américain. Tous les films devaient pouvoir être vus par tous,   
 enfants et adultes, sans distinction. La philosophie de base du code se   
 déclinait selon quelques grands principes d’interdictions. Ainsi, on ne   
 pouvait produire de films susceptibles d’abaisser la moralité du public. Puis,  
 les films devaient montrer un mode de vie décent et ne pas ridiculiser la loi,  
 naturelle (Dieu) ou humaine, ni créer de sympathie pour ceux qui la violent.  
 Ces principes étaient appliqués à une douzaine de domaines dont le crime, 
 le sexe, la religion, le sentiment national, etc. Aboli en 1966 parce qu’il ne   
 correspondait plus aux valeurs de l’époque, il fut remplacé, deux ans plus   
 tard, par un Rating System basé sur une recommandation d’âge minimum   
 pour voir un film (G pour admission générale, R pour restreint – 16 ans et   
 plus, X pour 18 ou 21 ans et plus, selon les états). Cette formule, encore en   
 vigueur aujourd’hui, est évolutive et peut être revue à la lumière des   
 changements de valeurs de la société. Désormais, au lieu de simplement   
 interdire, on informe le spectateur de la présence d’images ou de paroles qui  
 pourraient l’offenser et il lui revient la responsabilité de décider de voir ou   
 non un film, à la lumière de ces informations.

3. THORET, Jean-Baptiste. Le cinéma américain des années 70, coll. « Essais »,  
 Paris, Cahiers du cinéma, 2006, p. 26.

BlacKkKlansman
de Spike Lee
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Du livre au �lm 
La Douleur d’Emmanuel Finkiel
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